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Préparation du programme
2011 – 2013

…les Axes du plan national
 Axe 1 – Intensifier la réduction des rejets. 

 Axe 2 – Améliorer les connaissances scientifiques sur le devenir des PCB 
dans les milieux aquatiques et gérer cette pollution

 Axe 3 – Renforcer les contrôles sur les poissons destinés à la 
consommation et adopter les mesures de gestion des risques appropriées

 Axe 4 – Améliorer la connaissance du risque sanitaire et sa prévention

 Axe 5 – Accompagner les pêcheurs impactés par les mesures de gestion 
des risques

 Axe 6 – Évaluer et rendre compte
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Positionnement et calendrier  

Préparation d'un programme d'action de bassin 
2011-2013

Position particulière du Bassin RM
Force de proposition pour le niveau national

Calendrier
 Préparation proposition interne Etat fin 2010
 Concertation partenaires techniques hors Etat et EP de janvier à mars 

2010 :
• - 14 janvier : GST PCB
• - 15 mars : Gpe technique PCB – AXELERA
• - 18 mars : CTTI Plan Rhône
 Présentation lors du CIS PCB le 13 avril 2011
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Axe 1 – Intensifier la réduction des rejets

Poursuivre les actions sur les sites et sols pollués ;

Lancer la recherche de sources sur les secteurs très 
contaminés ;

Agir sur les sources lorsqu'elles sont identifiées ;

Suivre et contrôler les installations autorisées ;

Finaliser le plan d'élimination (plus de 500 mg/kg de 
PCB) ;

Encourager l'élimination des équipements contenant 
des PCB (moins de 500 mg/kg de PCB).
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Axe 2 – Améliorer les connaissances 
scientifiques et gérer cette pollution

Finaliser les études sur le lien entre la contamination 
des sédiments et des poissons ; 

Étudier et comprendre le transfert sédimentaire ;

Etudier le transfert des PCB lors ou en vue 
d'interventions en cours d'eau (chasses, mobilisation 
des marges alluviales...) ; 

Mettre en place une procédure de contrôle et de suivi 
des interventions en cours d'eau contaminé ; 

Finaliser le programme de recherche sur les techniques 
de dépollution (PCB-AXELERA) ; 

Animer le débat scientifique, contribuer à la synthèse et 
à la valorisation des connaissances scientifiques ;

Renforcer les connaissances sur les composés 
polluants persistants dans le bassin Rhône-
Méditerranée.
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Axe 3 – Contrôler les poissons destinés à la 
consommation et prendre les mesures de 

gestion sanitaires

 

 

Poursuivre la surveillance de l'environnement ;

Investiguer les zones signalées par la 
surveillance ;

Affiner la connaissance des zones contaminées ;

Surveiller les produits de la pêche mis sur le 
marché ;

Adopter les mesures de gestion des risques 
appropriées.



77

Axe 4 – Connaître le risque sanitaire 
et le prévenir

Finaliser l'étude d’imprégnation des 
consommateurs de poissons d'eau 
douce ;

Produire des recommandations de 
consommation ;

Poursuivre la surveillance 
systématique de l'eau potable.

Aider financièrement les pêcheurs ;

Rechercher de nouveaux sites de 
pêche à l'occasion du 
renouvellement des baux de pêche.

Axe 5 – Accompagner les pêcheurs 
professionnels impactés par les mesures de 

gestion des risques
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Axe 6 – Évaluer et rendre compte

Animer le plan et suivre 
les actions,

Mettre à disposition du 
public les données et les 
rapports d'étude,

Animer les instances de 
concertation du plan ; le 
comité d'information et de 
suivi et le groupe 
scientifique et technique.
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